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LES RECOMMANDATIONS D'USAGES DE L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

A L'UNIVERSITE DE ROUEN NORMANDIE

ANNEE UNIVERSITAIRE 2024-2025

1,a pris une ampleur sans précédent dans nos 

té de Rouen Normandie (URN) propose dans ce document des recommandations permettant 

s les acteurs de 
: étudiants, personnels enseignants et administratifs sont concernés par cette nouvelle 

révolution numérique. Ces recommandations seront amenées à être modifiées au fur et à mesure des 
es, elles pourront donc être revues si nécessaire à chaque 

rentrée universitaire. 

Processus de rédaction

SAPHIRE), de collègues enseignants et enseignants-chercheurs des différentes composantes et ainsi que 
de représentants étudiants2. 

existantes en France, en 

avec santé.  

1. Développer des usages responsables

De plus en plus,

1 L'IA générative ou l'intelligence artificielle générative fait référence à l'utilisation de l'IA pour créer de nouveaux 
contenus, comme du texte, des images, de la musique, de l'audio et des vidéos, à partir de données qui lui sont 
transmises.
2 Ce groupe de travail est ouvert et peut être rejoint à tout moment par les collègues et étudiants intéressés, il 
suffit pour cela de vous rapprocher des référents numériques et relais TICE de vos composantes
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Les personnels enseignants-chercheurs, enseignants, chercheurs, se doivent donc de préciser tout 
, ce

ne peut se dédouaner de son contenu 

Les enseignants (enseignants-

pédagogiques relève de la décision de 
Il 

est de la responsabilité des étudiants de respecter les consignes données par chaque enseignant.

On trouvera ci-

Usages possibles :

Peut être utilisée comme un correcteur d'orthographe, de grammaire. 

Peut être utilisée pour synthétiser ou organiser des plans. 

Peut être utilisée comme un moteur de recherche, mais il faut avoir conscience, dans ce cas, 
que toutes les IA ne sont pas sécurisées et peuvent ne pas respecter la propriété intellectuelle 
des données transmises. 

Dans tous les cas, il y a des usages formellement proscrits :

Il est interdit de s'approprier et de revendiquer, à titre personnel, le contenu ou la production 
créés par l'IA.
scientifique, pour la totalité ou pour une partie de ses travaux personnels, est passible de 
sanctions (pouvant aller jusqu'au conseil disciplinaire). Éventuellement aidé par des détecteurs 

: il est alors en droit de demander à 

deepfakes3 pouvant nuire à la réputation et à la 

réalisée avec une IA est 30 fois plus consommatrice

réflexion collective sur un usage régulé des IA, car elle encourage des comportements en accord avec 
la sobriété numérique. 

3   https://www.defense.gouv.fr/comcyber/actualites/desinformation-lintelligence-artificielle-au-service-
detection-deepfake
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2.

donnent presque toujours un résultat mais celui- appartient donc à 

de la communauté univ
formation sont proposés et seront développés afin de permettre à la communauté universitaire 

4, 
notamment pour les raisons suivantes : 

sensibilisés ;

Il peut exister des biais cognitifs et des stéréotypes accentués par les IA (notamment de genre, 
mais aussi sociaux ou ethniques) ;

Le ton employé peut ne pas être adapté à une écriture scientifique, il est donc essentiel de 
veiller à ce que la formulation soit adaptée à une rédaction sans jugement de valeur

hallucination »5 de la part des IA, ce qui peut conduire à diffuser de 
fausses informations. 

3.

usages en son

Des formulaires6

ts et les documents officiels Il sera 
demandé de préciser à quelle(s) étape(s) de la production rendue l'IA a été utilisée (prompt7, pour 
production, pour la rédaction). 

4

Cycles de conférences sont mis en place depuis le printemps 2024 ((https://webtv.univ-rouen.fr/channels/les-
enjeux-de-lintelligence-artificielle-ia-a-lunivversite-rouen-normandie))  et se poursuivront en 2025 ; des projets 

la formation permanente, des formations spécifiques. Par ailleurs, un certain nombre de formations sont 
accessibles gratuitement en ligne, une liste peut être demandée au SAPHIRE. 
5 Les « AI hallucinations » sont des résultats incorrects ou trompeurs générés par les grands modèles de 
langage. Ces LLM
résultats inexacts, voire « hallucinants » : https://datascientest.com/ai-hallucinations-tout-savoir
6 Des formulaires seront mis à la disposition de la communauté. 
7 Un prompt est une instruction ou une commande destinée à une intelligence artificielle générative sous 
forme de texte, de tableau ou de code.
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adre réglementaire et des 
politiques en vigueur8. Elle doit également être réalisée en conformité avec le Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) 

Les membres de la communauté universitaire à faire 

résumés de documents internes ou confidentiels est proscrite, de même que la traduction de 
documents internes ou confidentiels. Le résumé, la traduction ou la synthèse de documents publics est 
possible, mais c

Commons), la transmission est déconseillée (une licence ouverte ne signifie pas nécessairement que 
tous les droits soient cédés). En cas de doute sur le caractère public d'une information, il est possible de 

Juridique, Délégué à la Protection des Données etc.).

8 Loi européenne du 13 juin 2024, https://www.vie-publique.fr/questions-reponses/292157-intelligence-
artificielle-le-cadre-juridique-europeen-en-6-questions. 


